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Avenir de la viticulture face aux restrictions phytosanitaires du cuivre
Question écrite n° 13837

Texte de la question

Mme Josiane Corneloup attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur l'inquiétude profonde des viticulteurs de Saône-et-Loire consécutive aux récentes
décisions de l'ANSES relatives à l'usage du cuivre en viticulture. Depuis la publication des avis du 15 juillet
2025, la filière viticole fait face à une impasse technique majeure. Sur 34 spécialités cupriques réévaluées, 17
ont été retirées du marché et 8 ont perdu leur usage vigne. À ce jour, seules deux spécialités sont officiellement
réautorisées pour la vigne, mais assorties de restrictions qui rendent leur utilisation incompatible avec la réalité
agronomique des exploitations. En particulier, l'introduction de la mention « Spe1 » interdit désormais le recours
au mécanisme du lissage des doses de cuivre, qui permettait jusqu'alors une gestion souple sur sept ans avec
un plafond moyen de 4 kg/ha/an. L'imposition d'une limite annuelle stricte de 4 kg, sans report possible des
quotas d'une année sur l'autre, prive les vignerons de toute capacité de défense lors des printemps à forte
pression mildiou. De plus, l'interdiction de traitement pendant la floraison (mention Spe8) et l'imposition d'une
cadence minimale de sept jours entre deux applications laissent le vignoble sans protection lors des stades
phénologiques les plus critiques, le cuivre étant une substance lessivable par les pluies. En Saône-et-Loire,
département où la viticulture est un moteur économique essentiel avec plus de 1 500 exploitations, ces mesures
menacent directement la pérennité du secteur, notamment en agriculture biologique où le cuivre est l'unique
fongicide autorisé. L'absence de solutions de substitution efficaces expose les vignerons à des pertes de
récoltes massives, à l'abandon de certifications environnementales et à une distorsion de concurrence
insupportable vis-à-vis des voisins européens qui ne s'imposent pas de telles surtranspositions. Dans le cadre
du futur projet de loi d'urgence agricole, et conformément au principe « pas d'interdiction sans solution », elle lui
demande quelles mesures d'urgence elle entend prendre pour réviser ces restrictions techniques inadaptées.
Elle souhaite notamment savoir si le Gouvernement compte rétablir la possibilité du lissage des doses au niveau
national et s'il envisage de suspendre l'application des mentions Spe1 et Spe8 dans l'attente d'une
harmonisation européenne garantissant l'équité entre les producteurs.
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